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1. PROPOS INTRODUCTIF 

Cette note n’a vocation qu’à préciser les modifications apportées au projet de révision générale du PLU 
suite aux avis émis des personnes publiques associées (PPA), des autorités spécifiques, à l’enquête 
publique et aux remarques du commissaire enquêteur. 

Si certains points ou remarques déposés ne sont pas ici l’objet d’une réponse, c’est que la commune n’a 
pas souhaité apporter de réponse positive ou que la réponse ne nécessitait pas de modification du 
document. 

Pour connaitre les motifs de refus, se reporter aux « observations suite au procès-verbal de synthèse du 
commissaire enquêteur concernant l’enquête publique portant sur la révision générale du PLU », annexé 
au rapport du commissaire enquêteur (le rapport et les conclusions ainsi que leurs annexes sont 
disponibles sur le site internet de la commune et en Mairie). 

Cette note précise aussi les modifications qui avaient pu être proposées lors de l’enquête sous réserve 
de disposer des éléments nécessaires, et qui n’ont finalement pas pu être réalisées faute de données. 

La Municipalité reste bien évidemment à disposition pour toute explication complémentaire. 

Si une modification est réalisée dans le zonage, le point a également été modifié dans le rapport de 
présentation (notamment dans les justifications) en cohérence, et ce même si cela n’est pas précisé 
dans la suite de la présente note. 
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2. MODIFICATION(S) APPORTEE(S) SUITE AUX AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES 

2.1. MODIFICATIONS (S) APPORTEE (S) SUITE A L’AVIS DE LA DDTM DU GARD 

 

 Modification apportée : Le règlement écrit a été complété avec les risques présents dans 
chaque zone. 

 

 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété concernant ces éléments. Le 
nouvel arrêté sur les OLD est annexé au PLU en pièce 5.5. 

 

 Modification apportée : Le règlement écrit a été complété et le zonage également. 

 

 Modification apportée : Le règlement écrit est complété avec l’ajout d’un article sur les 
nuisances sonores dans « article 4 : autres informations du règlement ». 
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 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété concernant ces éléments. 

2.2. MODIFICATIONS (S) APPORTEE (S) SUITE A L’AVIS DU SCOT SUD GARD 

 

 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété en mentionnant le SRADDET 
adopté le 12 juin 2025. 

2.3. MODIFICATIONS (S) APPORTEE (S) SUITE A L’AVIS DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE DE 

PRESERVATION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS 

 

 Modification apportée : Le règlement écrit est complété en limitant la taille des bassins à 32 m² 
(qui est une taille standard). 
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2.4. MODIFICATIONS (S) APPORTEE (S) SUITE A L’AVIS DE NIMES METROPOLE 

 

 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété concernant ces éléments. 

2.5. MODIFICATIONS (S) APPORTEE (S) SUITE A L’AVIS DU DEPARTEMENT DU GARD 

 

 Modification apportée : Le rapport de présentation est corrigé et complété concernant ces 
éléments. 

 

 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété concernant ces éléments. 

 

 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété concernant ces éléments. 
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 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété concernant le schéma 
départemental du tourisme. 

 

 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété avec les différents documents 
mentionnés.  
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3. MODIFICATION(S) APPORTEE(S) SUITE AUX CONTRIBUTIONS REALISEES LORS DE 

L’ENQUETE PUBLIQUE ET AU RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

3.1. MODIFICATION(S) APPORTEE(S) SUITE A LA CONTRIBUTION DE M ET MME SIGNORET 

 

 Modification apportée : Le zonage est modifié pour prendre en compte le fond de parcelle et 
l’intégrer en zone constructible suite à une réévaluation de la zone déjà urbanisée (le rapport 
de présentation est donc également corrigé en conséquence). 
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4. MODIFICATION(S) PROPOSEE(S) LORS DE L’ENQUETE ET N’AYANT PAS PU ETRE 

REALISEE(S)  

 

 Justification de l’absence de modification : Il a été pris attache avec le service de l’eau de Nîmes 
Métropole afin de clarifier les éléments et d’envisager une modification du règlement. Aucun 
retour n’a été apporté dans le délai. Aucune modification n’a pu être été réalisée. 

 

 Justification de l’absence de modification : Il a été pris attache avec Nîmes Métropole afin de 
disposer des éléments. Aucune réponse n’a été apportée dans les délais. Aucune modification 
n’a pu être été réalisée. 

 

 Justification de l’absence de modification : Il a été pris attache avec la chambre d’agriculture 
afin de disposer des éléments. Aucune réponse n’a été apportée dans les délais. Aucune 
modification n’a pu être été réalisée. 

 


